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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Castries

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Castries ;

Vu le  certificat  du maire de la commune de  Castries attestant  de l’accomplissement  des
formalités de publication à compter du 27 juin 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Castries aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans la
commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Castries sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Frontignan

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Frontignan ;

Vu le certificat du maire de la commune de  Frontignan attestant de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 3 août 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Frontignan aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans
la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Frontignan
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 22 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de La Salvetat sur Agout

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de La Salvetat sur Agout ;

Vu le  certificat  du  maire  de  la  commune  de  La  Salvetat  sur  Agout attestant  de
l’ accomplissement des formalités de publication à compter du 8 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de La Salvetat sur Agout aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en
usage dans la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de La Salvetat
sur Agout sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY

2
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Lunel-viel

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Lunel-viel ;

Vu le certificat du maire de la commune de  Lunel-viel attestant de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 12 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Lunel-viel aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans
la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Lunel-viel
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY

2
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Peret

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Peret ;

Vu le  certificat  du  maire  de  la  commune  de  Peret attestant  de  l’accomplissement  des
formalités de publication à compter du 19 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître
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B 206

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Peret aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans la
commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Peret  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 22 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY

2



SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Saint André de Sangonis

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Saint André de Sangonis ;

Vu le  certificat  du  maire  de  la  commune  de  Saint  André  de  Sangonis attestant  de
l’ accomplissement des formalités de publication à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître
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BZ 193

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Saint André de Sangonis aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens
en usage dans la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Saint André
de Sangonis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY

2



SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Soubes

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Soubes ;

Vu le  certificat  du  maire  de  la  commune de  Soubes attestant  de  l’accomplissement  des
formalités de publication à compter du 13 août 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Soubes aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans la
commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Soubes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 15 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Valergues

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Valergues ;

Vu le certificat du maire de la commune de  Valergues attestant de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 11 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Valergues aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans
la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Valergues
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY

2

C 21

SECTION 
CADASTRALE 

NUMERO DE 
PLAN



SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Vendargues

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Vendargues ;

Vu le certificat du maire de la commune de Vendargues attestant de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 4 août 2016  ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Vendémian aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans
la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Vendargues
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY

2
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3



SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Vendémian

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Vendémian ;

Vu le certificat du maire de la commune de Vendémian attestant de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 24 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Vendémian aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans
la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Vendémian
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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3



SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Montarnaud

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Montarnaud ;

Vu le certificat du maire de la commune de Montarnaud attestant de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 8 août  2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Montarnaud aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage
dans la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Montarnaud
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Poussan

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Poussan ;

Vu le  certificat  du maire de la commune de  Poussan attestant  de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 17 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :

2
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-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Poussan aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans la
commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Poussan sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 13 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY

3



SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Vacquieres

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Soubes ;

Vu le certificat du maire de la commune de  Vacquieres attestant de l’accomplissement des
formalités de publication à compter du 13 août 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Vacquieres aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens en usage dans
la commune.

ARTICLE 7  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Vacquieres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 15 février 2017
Pour le Préfet,

le secrétaire général 

signé

Pascal OTHEGUY
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PREFET DE L’HERAULT

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Infracstructure Éducation et Sécurité Routière

ARRETE MODIFICATIF DDTM  

portant délivrance d’un agrément d'un établissement  assurant l'animation
 des stages de sensibilisation à la sécurité routiè re

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212-1à L.212-5, L213-1 à L.213-7,
L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R. 223-5 à R.223-9;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Hichem BEN ALI en date du 14avril 2016 en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’animation de stages de sensibilisation à la sécurité
routière dans le département de l'Hérault.

Considérant la demande présentée par Monsieur Hichem BEN ALI en date du 06février 2017 en vue
d’une modification d’adresse de la raison sociale.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

– ARRETE   : 

Article 1er

Monsieur Hichem BEN ALI, né le 04 août 1967 à Saint Marcellin (38) est autorisé à exploiter, sous le
n° R 16 034 0002 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité
routière, dénommé IDSTAGES situé Centre d’Affaires La Valentine – 7 Montée du Commandant de
Robien à MARSEILLE (13011) ;

Article 2 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 12 mai 2016. Sur demande de
l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci
sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.



Article 3 

L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle
de formation suivante :

– HOTEL RESTAURANT CAMPANILLE – Zone commerciale de la Barrière – 34540
BALARUC LE VIEUX

– HOTEL CAMPANILLE – Parc d’activité la Peyrière – 34430 SAINT JEAN DE VEDAS

– HOTEL FASTHOTEL – 33 Rue de l’Olivette – ZAC du Montimaran – 34500 BEZIERS

– APPART CITY – Place Flandres Dunkerque – 105 Rue Gilles Martinet – 34070
MONTPELLIER

Article 4 

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

Article 5 

Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute reprise de ce (ces) local
(locaux) par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 

Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté
du 26 juin 2012 susvisé.

Article 8 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validitéseront enregistrés dans le registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et dela sécurité routière crée par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, lecas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant.



Article 9 

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur Hichem BEN ALI ;

Article 10 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Montpellier, le 23 février 2017

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation,
le Chef des Unités CAE et EPC

signé

M. Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)

de la notification de la présente décision)



Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service eau risques et nature

 

Arrêté n° DDTM34-2017-02-08071 portant 

sur la réalisation des mesures compensatoires du dossier du Déplacement de l’Autoroute A9
au droit de Montpellier sur le bassin versant Lez-Mosson

Arrêté modificatif portant sur la rédaction de l'ar ticle 4-5-1 de l’arrêté n° DDTM34-2013-03-
03008 du 14/03/2013 relatif au « déplacement de l'A9 à Montpellier - DDA9 »

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code civil, et notamment son article 640 ;

VU le code de l’environnement ;

VU l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour
les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  au  titre  du  L.214-3  du  code  de
l’ environnement ;

VU le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 2 juin 2014 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre Pouëssel, Préfet de l'Hérault ;

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône- Méditerranée (SDAGE
RM), approuvé par le Préfet coordinateur de bassin le 3 décembre 2015 ;

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.211-7 et L. 214-1 à 6 ;

VU le tableau de l’article R. 214.1 du Code de l’Environnement relatif à la nomenclature des opérations
soumises à autorisation ou à déclaration prévues par la législation sur l’eau ;

VU le SAGE Lez-Mosson-Etang-Palavasien approuvé en 2003 et révisé le 15 janvier 2015, 
VU l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2013-03-03008 du 14/03/2013 relatif au " déplacement de l'A9 à Mont-
pellier - A9b » ;

VU la note de projet et d’incidence de juin 2016 décrivant les mesures compensatoires sur le secteur Lez-
Mosson qui est l'aboutissement du travail de concertation entre Vinci Autoroutes, réseau ASF, la structure de
gestion (SyBLE), l’ONEMA et la DDTM ;

VU la convention entre Vinci Autoroutes, réseau ASF, le Conservatoire des Espaces Naturel (CEN) et SyBLE
en vue de la gestion des sites où vont être réalisés les mesures compensatoires ;

VU l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ;

VU l’avis du Conseil Départemental de l'Environnement et Des Risques Sanitaires et Technologiques en date
du 8 décembre 2016 ;

CONSIDERANT  que les  prescriptions du  présent  arrêté permettent de  garantir  une  gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau et de la qualité du milieu ;

 SUR proposition de monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

DDTM 34 - Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h30 Page 1/8
Bâtiment Ozone, 181 place Ernest Granier – CS 60 556 - 34 064 Montpellier cedex 02



ARRETE

ARTICLE 1     : OBJET DU PRESENT ARRETE

Dans son article 4-5-1, l’arrêté n° DDTM34-2013-03-03008 du 14/03/2013 relatif au « déplacement de l'A9
à Montpellier - A9b », a prescrit des mesures compensatoires à réaliser sur le bassin versant Lez-Mosson.
Depuis la signature de cet arrêté, le projet a été défini par Vinci Autoroutes, réseau ASF et précisé en relation
avec la structure de gestion (Syndicat de Bassin versant du Lez - SyBLE) et le Conservatoire des Espaces
Naturels (CEN).
L'objet du présent arrêté est de modifier la rédaction de l'article 4-5-1 de l'arrêté n° DDTM34-2013-03-03008
du 14/03/2013, afin de cadrer la phase travaux de la réalisation de ces mesures compensatoires et d'assurer
leur entretien ultérieur.
Seul l'article 4-5-1 est modifié.

ARTICLE 2     : NOUVELLE REDACTION DE L'ARTICLE 4-5-1 DE l'ARRETE  n° DDTM34-2013-
03-03008 du 14/03/2013 :

4-5-1°) BASSIN VERSANT LEZ-MOSSON :

Sur ce bassin versant, l'A9b impacte 2,1 ha de zone humide et 765 m de cours d'eau.
Le pétitionnaire a signé une convention avec le CEN (Conservatoire des Espaces Naturels) pour l'achat et la
rétrocession d'un ensemble de parcelle représentant une surface de 4,33 ha de zone humide et un linéaire de
1000 mètres de Mosson afin que cet organisme en assure la gestion conservatoire ultérieure.
L'achat et la rétrocession au CEN doivent être effectifs avant la mise en service de l’autoroute. A défaut, le
maître d'ouvrage devra proposer une autre solution de compensation à hauteur de 4,2 ha de zone humide et
765 m de cours d'eau.

Sur le secteur Coulazou, (commune de Fabrègues), sont réalisés des travaux de création de zones humides et
d'amélioration de la fonctionnalité du cours d'eau.

Sur le secteur Mosson (commune de Montpellier et Grabels), sont mis en place une préservation de zone et
une gestion écologique de la ripisylve.

4-5-1-1°) SECTEUR COULAZOU : DESCRIPTION DES TRAVAUX ET AMENAGEMENTS : 

4-5-1-1-1°) 3,5 ha de zones humides fonctionnelles (espèces cibles : diane, aristoloche): 

4-5-1-1-1  -  a°) Gestion des milieux humides existants aux abords du cours d'eau (1,6 ha) :

Entretien de la ripisylve, gestion des déchets, évolution naturelle :
• entretien léger et sélectif de la végétation des berges de tronçons dégradés
• entretien des prairies humides (fauche, etc.)
• conservation en berges des arbres et arbustes avec des classes d’âges variées et d’essences diverses pour
obtenir  une  ripisylve  diversifiée  et  dynamique  offrant  ses  qualités  au  cours  d’eau  (ombrage,  trouée
lumineuse, caches, filtres, etc.).
• Taille de certains arbres pour favoriser l’apparition de cavités naturelles, propice à l’accueil de l’avifaune et
des chiroptères cavernicoles.

4-5-1-1-1  -b°) Création de 4 zones humides (environ 1,9 ha) :
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La cote de fond des zones humides est calée 10 cm au-dessus de la cote des plus basses eaux du suivi
piézométrique, pour assurer une alimentation suffisante de la zone humide (profondeur de l’ordre de 3 à 3,5
m par rapport au terrain naturel),
Les pentes des talus des zones humides sont très douces, avec un maximum de 5H/1V.
Les remblais issus du décapage de la terre végétale lors des terrassements sur les talus sont remodelés (hors
remblais issus des déblais réalisés au droit des plantes invasives).
Végétalisation :
•  pour  les  parties  basses  des  zones  humides,  végétalisation  naturelle,  sans  arbre,  pour  garantir  un
ensoleillement important,
• ensemencement des talus par la technique de type "hydroseeder" sans mise en œuvre de fibre géotextile,
• pas de mise en œuvre en pied de talus, de fascines d’hélophytes.

4-5-1-1-1-c°) Création de fossés et de noues d'alimentation des zones humides :

Des noues de connexion sont créées entre les zones humides et le cours d’eau. 
Le fond de la noue de connexion est calé par rapport au niveau d’eau dans le cours d’eau lors d’une crue
annuelle.
La pente maximale des talus est de 3H/1V.
L’alimentation de la zone humide se réalise par l’aval  pour les zones humides 1,2 et 4 pour éviter  les
survitesses et l’envasement de la zone humide par dépôt de fines, et par l’amont pour la zone humide 6 pour
suivre  la  morphologie  du  cours  d’eau  actuelle  (coude  du  cours  d’eau  présent  au  niveau  du  bras  de
chargement)
Végétalisation :
• Redisposition des remblais issus du décapage de la terre végétale lors des terrassements sur les talus (hors
remblais issus des déblais réalisés au droit des plantes invasives),
• mise en œuvre de fibre géotextile (fibre géotextile coco biodégradable),
• ensemencement des talus par la technique de type "hydroseeder",
• mise en œuvre de fascines et boudins d’hélophytes en pieds de talus et plantation arborée et arbustive sur
les talus.
Alimentation en eau :
• En régime moyen : par remontée de la nappe alluviale
• En crue : par connexion au cours d’eau, alimentation par l’aval

4-5-1-1-2°)  Création  d'une  mare  au  centre  de  la  zone  humide  4  (espèces  cibles  :  rainette
méridionale, crapaud commun, pelophylax sp) :

Cette mare de 1450 m² (surface d’emprise au sol) est aménagée au centre de la zone humide 4
Le fond de mare calé 30 cm en dessous des cotes des plus basses eaux indiquées par le suivi piézométrique,
Mise en place d’une fosse hors gel pour se prémunir contre la période hivernale,
Les pentes sont inférieures ou égales à 5H/1V pour augmenter la colonisation végétale en étage, faciliter
l’accès à l’eau pour la faune (notamment les amphibiens) et préserver les berges de l’érosion;

Végétalisation :
• Talus ensemencés par la technique dite "hydroseeder" dans la continuité des talus de la zone humide 4,
•  Pas de nécessité de mise en œuvre de fascines ou boudins d’hélophytes,
•  Pas de nécessité de mise en œuvre de géotextile,
•  Surface totale (y compris surface des talus) : 1620 m2
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Surface
fonctionnelle des
zones humides et

mare (m2)

pente des talus
des zones

humides et mare
(%)

cote du fond des
zones humides et

mare 

linéaire de noue
de connexion 

cote du fond de
la noue de
connexion

Zone humide
ZH1

2955 14,8 à 19,9% 15,6 mNGF 15 17

Zone humide
ZH2

1770 16 à 20% 15,1 mNGF 22 16,20

Zone humide
ZH4

6785 7,9 à 15,5% 12,5 mNGF 28 13,2

Mare M3 1600 12,1 mNGF 13,20

Zone humide
ZH6

6070 16 à 16,7% 12,5 mNGF 75 13,40

4-5-1  -1-3°) Ouverture partielle du « seuil 2 » avec renaturation du lit et création d’une rampe à
anguilles (espèce cible : agrion de Mercure) : 

Création d'une échancrure dans le "seuil 2" pour diminuer la longueur du plan d’eau amont, raugmenter les
vitesses d'écoulement favorable au développement de l’ache aquatique et à l’habitat de l’Agrion de Mercure.
Dimensions :
• hauteur : 1,10 m environ,
• largeur : 3,20 m en gueule, de 0,80 m en pied

L’échancrure est asymétrique, avec une pente adoucie en rive droite, pour favoriser le passage des anguilles.

4-5-1  -1-4°) Confortement du seuil 1 sur le Coulazou et aménagement d’une rampe à anguilles
(espèce cible : agrion de Mercure) : 

Confortement en enrochements du pied du "seuil 1" pour assurer sa stabilité vis-à-vis de l'augmentation des
vitesses due à l'échancrure sur le "seuil 2".

Mise en place d'une passe à anguille en enrochements dans l’axe du cours d’eau au niveau de l’échancrure
existante : 
Largeur de la rampe : 1.45 m
Largeur des bordures : 0.50 m
Largeur totale : 2.45 m
Emprise maximale de la base : 4.45 m
Pente longitudinale : 20%
Dévers latéraux : 15%
Cote amont : -8 cm par rapport à la cote de l’échancrure
Pente des talus latéraux : 45°
Diamètre des blocs du socle : D600
Diamètre des blocs de la rampe : Ø100/200mm
Epaisseur de la structure Ø100/200mm : 0.20 m
Espacement inter-blocs longitudinal : 5 cm
Espacement inter-blocs latéral : 5 cm
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4-5-1-1-5°) Diversification du profil en long

L’échancrure du seuil 2 a pour effet d’effacer le plan d’eau généré par ce seuil. Le nouveau profil en long
sera remodelé légèrement  en techniques végétales et avec les matériaux découverts  pour  diversifier  les
habitats aquatiques.

4-5-1-1-6°) Impact hydraulique des aménagements sur le secteur Coulazou :

Intervention sur les seuils :
Au-delà de la crue de plein bord du Coulazou (20m3/s), les aménagements sur les seuils 1 et 2 n'ont pas
d'impact hydraulique.

Décaissement pour la réalisation des zones humides :
Les décaissements nécessaires pour la création des zones humides en zone inondable abaissent les lignes
d'eau en amont de 2 à 10 cm en crue centennale sans impact sur les lieux habités.

4-5-1-2°) DESCRIPTION DES TRAVAUX ET AMENAGEMENTS :  SECTEUR MOSSON 

Localisation : secteur situé entre le Moulin de la Grave et le seuil du Martinet 
Espèces cibles : Avifaune (zone de chasse et de nidification), Libellules (zone de maturation), amphibiens 
(zone d’hivernage), chiroptères (zone de chasse)

4-5-1-2-1 °)   Fermeture du terrain sauvage de Motocross en rive gauche de la Mosson : 

• Clôture provisoire et pose de barrière bois
• Plantation de maximum 200 ml de haies diversifiées, avec des essences arbustives et arborées. 
• Entretien léger et sélectif de la végétation en place

4-5-1-2  -  2  °)   Gestion et entretien de ripisylve : 

• Sur 1900 mètres linéaires, entretien léger et sélectif de la végétation des berges de tronçons dégradés
• Conservation en berges des arbres et arbustes avec des classes d’âges variées et d’essences diverses pour 
obtenir une ripisylve diversifiée et dynamique offrant ses qualités au cours d’eau (ombrage, trouée
lumineuse, caches, filtres, etc.).
• Taille de certains arbres pour favoriser l’apparition de cavités naturelles, propice à l’accueil de l’avifaune et
des chiroptères cavernicoles.
• Enlèvement et évacuation régulière des déchets pendant toute la durée des mesures compensatoires.

4-5-1-3°)   CADRAGE DE LA PHASE TRAVAUX

4-5-1-3  -1°) Mesures d’évitement des impacts lors de la phase travaux :

Un suivi environnemental est mis en place pendant toute la phase chantier.
Un Plan de Respect de l’Environnement (PRE) est réalisé.
Il décrit les prescriptions relatives à la préservation de l’environnement (mesures préventives et curatives qui
visent à limiter les atteintes au milieu naturel) pendant les travaux. Il  répertorie les différentes mesures
organisationnelles et techniques que les entreprises prévoient de mettre en place sur l'ensemble du chantier. 
La remise en état de la phase chantier correspond à la fin des opérations d’aménagement. L’achèvement des
travaux est formalisé par des visites de fin de chantier, afin de s’assurer que les aménagements sont bien
fonctionnels,  que la finition soit  optimum et  également  que les dépôts  divers,  remblais,  aménagements
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sanitaires, matériaux de construction, déchets, etc. soient définitivement enlevés et que l’ensemble de ces
zones soit remis en état.

Avant  tout  débroussaillage  de  la  zone  et  création  des  pistes  d’accès,  un  écologue  définit  les  enjeux
écologiques présents et de toutes les difficultés pouvant résulter de leur exécution. 
Un balisage des stations d’espèces sensibles et des stations d’espèces invasives est réalisé.
Des  mesures  spécifiques  sont  mises  en  œuvre  pour  éviter  les  impacts  sur  les  habitats  et  les  espèces
patrimoniales :
•évitement  des stations  de plantes  et  des habitats  patrimoniaux dans  l’implantation des zones humides
créées ;
•stricte limitation des emprises travaux aux zones humides et aux pistes d’accès uniquement ;

•démontage manuel des 3ml de muret en pierre sèche identifiés comme gîtes terrestres pour les amphibiens
et/ou reptiles sur l’emprise travaux.

Les pistes sont réalisées sans impacter les espèces patrimoniales en place.
Le débroussaillage et la coupe d'arbres éventuels se réalisent hors période de nidification des oiseaux (entre
le 1er août et le 15 mars).
Gîtes terrestres à amphibiens ou reptiles : si leur présence est avérée sur la zone travaux, ils doivent être
démontés  hors  période  de  léthargie  de  ces  espèces  (soit  une  intervention  possible  de  mi-mars  à  mi-
novembre). Des gîtes de substitution doivent alors être réalisés sur des secteurs sans risque d'écrasement par
les engins de chantier.

4-5-1-3  -2°) Mesures de réduction des impacts lors de la phase travaux :

Les  mesures  suivantes  sont  mises  en  œuvre  afin  de  réduire  les  impacts  de  la  phase  travaux  sur
l’environnement :
• balisage des stations d’espèces sensibles et des stations d’espèces invasives ;

• suivi environnemental pendant toute la phase chantier, incluant une sensibilisation des équipes de travaux
avant le début du chantier, la vérification du respect des préconisations environnementales durant le chantier
et la vérification de la remise en état des lieux à la fin du chantier ;
• l’élaboration et la mise à jour régulière par les entreprises du PRE (Plan de Respect de l’Environnement) ;
• adaptation des techniques d’intervention aux sols humides peu portants, notamment pour la création des
pistes travaux ;

• adaptation du calendrier d’intervention : débroussaillage et décapage possibles du 15 août au 31 mars au
droit  des zones humides,  puis  travaux de  terrassement  dans  la  continuité.  Pour  les  travaux en milieux
aquatiques, l’été est privilégié ;

• prise en compte des espèces invasives.

Des mesures spécifiques au milieu aquatique sont mises en œuvre lors des travaux sur les seuils : limitation
des matières en suspension, sauvegarde des poissons. 

4-5-1-3  -3°) Terrassements :

Avant la réalisation des terrassements, un décapage de la terre végétale est réalisé au droit de toutes les zones
avec conservation des terres végétales pour réutilisation.
Dans le cas où les terrassements impliquent l’extraction d’espèces invasives, tous les rhizomes sont extraits
et les déblais de la zone concernée sont évacués en décharge spécifique et non réutilisés.
Le stockage des terres se réalise hors zones inondables.
Afin  d'éviter  toute  pollution  des  eaux  superficielles  et  souterraines  pendant  les  travaux,  le  nettoyage,
l'entretien, la réparation et le ravitaillement des engins et du matériel, le stockage des matériaux se font
exclusivement dans les aires réservées à cet effet : plate-forme étanche avec recueil des eaux et des lixiviats
dans un bassin, puis pompage et transport vers un centre de traitement agréé ou transit dans un séparateur
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d'hydrocarbures. Ces aires sont circonscrites par un fossé permettant de piéger les éventuels déversements de
substances nocives.
Les installations de chantiers, le stockage temporaire des sédiments et le stockage et l’entretien des engins
sont situés en dehors du périmètre des mesures compensatoires, hors zone inondable PPRI.
Un plan d'alerte et d'intervention en cas de crue est réalisé afin d'anticiper et évacuer engins et matériels de la
zone inondable.
Un plan d'alerte et d'intervention en cas de pollution est réalisé avec obligation d'avoir des kit anti pollution
sur le chantier.

4-5-1-3  -4°) Intervention sur les seuils, le lit et les berges :

Un mois avant le début des travaux, une réunion de cadrage est organisée par le pétitionnaire, où sont invités
l’entreprise, le maître d’œuvre, l'ONEMA et la Police de l'Eau. Lors de la réunion de cadrage, l'ONEMA et
la Police de l'Eau décident de la nécessité de réaliser une pêche électrique de sauvetage.

4-5-1-4°)   CONVENTION ASF - CEN-LR

Par voie de convention du 06 septembre 2012 et avenants successifs, Vinci Autoroutes, réseau ASF a délégué
la mise en œuvre des mesures compensatoires relatives aux zones humides au CEN L-R. En plus des travaux
pré-cités, cette convention prévoit la gestion conservatoire des parcelles concernées jusqu’au terme du plan
des mesures compensatoires, soit la fin de la concession autoroutière (2033).

ARTICLE 3     : MODALITES DE CONTROLE

Le service chargé de la Police des Eaux, l’Agence Régionale de Santé, ainsi que les agents assermentés de
l'ONEMA, doivent avoir constamment libre accès aux installations pendant et après la durée du chantier. Ils
peuvent procéder à des contrôles inopinés à la charge du bénéficiaire dans le cadre de l'application du présent
arrêté.

ARTICLE 4     : DROITS DES TIERS, DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

En application des articles L.214-10 et L.514-6 du code de l’Environnement, la présente autorisation peut
être déférée au tribunal administratif de Montpellier :
Le pétitionnaire dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté et pour les
tiers  un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions prolongé de six mois
après la publication ou l’affichage de ces décisions, si la mise en service du IOTA n’est pas intervenue dans
les six mois.

ARTICLE 5 : PUBLICATION ET EXECUTION DU PRESENT ARRETE

La préfecture, la Direction Départementale des Territoires et la Mer sont chargées, chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera par les soins du Préfet :
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- adressé aux maires des communes de Fabregues, Montpellier, Grabels et Juvignac et au Président de
"Montpellier Méditerranée Métropole", pour y être affiché pendant une durée minimum d’un mois et qui
dresseront procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité ;
- publié au recueil des actes administratifs ;

- notifié au demandeur ;

- transmis pour information à :

- M. le Directeur de la DDTM 34 ;

-M. le Directeur de la DREAL Occitanie ;

-Mme la Directrice de l’Agence Régionale de Santé ;

-M. le Directeur inter-régional de l’ONEMA ;

-M. le Président du SyBLE ;

     Fait à Montpellier le 20 février 2017

          Pour le Préfet, par délégation
                     Le Sous-Préfet

                           SIGNE

                   Philippe NUCHO
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Délégation à la mer et au littoral

Arrêté n°DDTM34 – 2017 – 02 – 08067
portant transfert en pleine propriété au Département de l’Hérault, des éléments du domaine

public fluvial concourant au fonctionnement du port de pêche d’Agde.

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L.3113-1 à L.3113-4
et R.3113-1à R.3113-7 ;

VU le code des collectivités territoriales ;

VU le code le code des ports maritimes et notamment ses articles R.611-1 et R.613-1 ;

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et notamment son
article 117 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services  de  l’État  dans  les  régions  et  les  départements,  notamment  son  article  66,  relatif  aux
compétences interrégionales des préfets de région ;

VU l'arrêté préfectoral n°85-I-I95 du 24 janvier 1985 portant transfert de plein droit au Département de
l’Hérault du port de pêche d’Agde à compter du 1er février 1985 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°07-132  du  16  mai  2007  portant  délégation  de  compétence  en  matière  de
décentralisation du domaine public fluvial ;

VU l’arrêté préfectoral  n°17-001 du  02 janvier  2017 portant  délégation  de compétence en  matière de
décentralisation du domaine public fluvial  du fleuve Hérault ;

VU la délibération du conseil général du département de l'Hérault n°AD/121211/E/5 du 15 décembre 2011,
relative à la demande de transfert en pleine propriété du port de pêche et de la criée d'Agde ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM34-2015-02-04 692 du 26 février 2015 portant transfert en pleine propriété
au Département de l’Hérault du port de pêche d’Agde ;

VU l'avis du directeur territorial sud-ouest de Voies navigables de France du 06 août 2015 ;

VU l'avis du directeur des finances publiques de l’Hérault du 15 avril 2016 ;

VU la note du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault du 26 janvier 2017 ;

CONSIDÉRANT :  la réglementation en vigueur,  notamment  le code général  de la propriété  des personnes
publiques qui permet une cession amiable des biens du domaine public entre personnes publiques ;

CONSIDÉRANT : la redéfinition des limites portuaires et l’assiette foncière du port affectées au service public
portuaire, entièrement dédiées à la pêche professionnelle et à son économie ;

SUR PROPOSITION DU Délégué à la Mer et au Littoral de la DDTM 34 ;
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ARRÊTE :

ARTICLE  1. TRANSFERT EN PLEINE  PROPRIÉTÉ DES ÉLÉMENTS  DU DOMAINE  PUBLIC  FLUVIAL    
Les dépendances du domaine public fluvial constituant l’extension du port de pêche et de la criée d’Agde
telles  que délimitées  ci-après  sont  transférées  en  pleine  propriété  et  à  titre  gratuit  au  Département  de
l’Hérault.

Le transfert de propriété du port sera effectif à la date de publication du présent arrêté.

ARTICLE  2. PÉRIMÈTRE  TRANSFÉRÉ  
Le périmètre transféré est constitué par les limites telles que figurées au plan annexé au présent arrêté.

ARTICLE  3. EXÉCUTION  ET PUBLICATION  
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le directeur de voies navigables de France, le président du
conseil départemental de l'Hérault, le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault, le
maire d'Agde et le directeur départemental des finances publiques de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de l’Hérault.

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par les soins de la direction départementale des
territoires et de la mer de l’Hérault.

ARTICLE  4. DÉLAIS  ET VOIES DE RECOURS  
Le bénéficiaire d’une décision, qui désire la contester, peut saisir le tribunal administratif compétent d’un
recours contentieux, dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision attaquée.

Fait à Montpellier, le 16 février 2017

Le Préfet,

Signé

Pierre POUËSSEL
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Arrêté Préfectoral

Commune de Sète

Institution d'une servitude d’utilité publique portant sur une partie de

la parcelle n°4 section CK du plan cadastral de la commune de Sète,

parcelle abritant l’ancien dépôt pétrolier TOTAL.

Acte pris sous la forme administrative le 21 février 2017

Arrêté Préfectoral n° 2017-I-192

Le Préfet de l'Hérault,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L515-8 à L515-12, et R515-31-
1 à R515-31-7 ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment son article L 126-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 92.1.2465 du 1er septembre 1992 autorisant la société TOTAL
RAFFINAGE  DISTRIBUTION  à  établir  et  exploiter  un  dépôt  aérien  de  liquides
inflammables dans la zone portuaire de Sète ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2005-1-3263 du 20 décembre 2005 imposant à
la société TOTAL un diagnostic approfondi et une évaluation détaillée des risques ;
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Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2008-1-2398 du 02 septembre 2008 prescrivant
à la société TOTAL la réalisation de travaux nécessaires à la réhabilitation du site de
l'ancien dépôt d'hydrocarbures exploité en zone portuaire de Sète ;

Vu la lettre de la société TOTAL en date du 13 août 2005 informant Monsieur le Préfet
de l'Hérault de la cessation d'activité des installations ;

Vu le diagnostic environnemental approfondi de l'ancien dépôt pétrolier TOTAL à Sète
référencé A 42125/A en date de juin 2006 ;

Vu le complément d’investigation au diagnostic approfondi de l'ancien dépôt pétrolier
TOTAL à Sète référencé A 43994/A en date de décembre 2006 ;

Vu l’évaluation détaillée des risques (EDR) santé, référencée A 43367/A version A en
date du 26 octobre 2006  ;

Vu l’évaluation détaillée des risques (EDR) « ressources en eau », référencée A 43378/A
en date d'octobre 2006 ;

Vu l'évaluation détaillée des risques pour la santé - note complémentaire : réactualisation
du scénario parking de transit, référencé A 44973/A en date de janvier 2007 ;

Vu l'analyse des risques résiduels après dépollution du site de l'ancien dépôt pétrolier
TOTAL à Sète référencé A 54284/A en date du 19 juin 2009 ;

Vu le rapport de fin de travaux de dépollution du site de l'ancien dépôt TOTAL à Sète,
référencé n° 5524-4 du 23 juin 2009 ;

Vu le rapport de mission de bureau de contrôle indépendant et d'assistance d'ouvrage
pour la dépollution de l'ancien dépôt pétrolier TOTAL à Sète, référencé A 54500/A du 23
juin 2009 ;

Vu le dossier de servitudes d’utilité publique relatif au site de l'ancien dépôt pétrolier
TOTAL à Sète référencé PAR-RAP-10-03872-D du 1er juin 2010 ;

Vu la lettre du 21 décembre 2006 de la chambre de commerce et d’industrie de Sète-
Frontignan- Mèze, concessionnaire, à cette date, du terrain où est situé l'ancien dépôt
pétrolier TOTAL, indiquant l’usage qu’il  envisage pour le site (parking de transit  de
voyageurs et bâtiments de bureaux et hangars) ;

Vu l'avis  favorable  de  Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional  de  la  région
Languedoc Roussillon en date du 10 septembre 2007 sur l’usage envisagé du site ;

Vu l'avis favorable de Monsieur le Maire de Sète en date du 16 avril 2007 sur l’usage
envisagé du site ;

Vu l'avis du directeur du service chargé de la sécurité civile, en date du 14 juin 2010, sur
le projet de servitudes ;

Vu l'avis du Madame la directrice départementale des territoires et de la Mer, en date du
15 septembre 2010, sur le projet de servitudes ;
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Vu l'avis  de  Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional  de  la  région  Languedoc
Roussillon,  propriétaire  des  terrains,  en  date  du  07  mars  2011,  sur  le  projet  de
servitudes ;

Vu l'avis du conseil municipal de la commune de Sète, en date du 29 mars 2011, sur le
projet de servitudes ;

Vu l'avis de Madame le directeur général de l'agence régionale de santé Languedoc-
Roussillon, en date du 27 mai 2011 ;

Vu le courrier de la société TOTAL RAFFINAGE MARKETING, en date du 29 juillet
2011 ;

Vu le rapport et les propositions en date du 25 août 2011 de l’inspection des installations
classées  ;

Vu l’avis en date du 29 septembre 2011 du Conseil Départemental de l’Environnement et
des Risques Sanitaires et Technologiques de l’Hérault au cours duquel le demandeur a
été entendu ;

Vu le projet d’arrêté porté le 10 octobre 2011 à la connaissance du demandeur ;

Vu le courrier de Monsieur le Préfet de l’Hérault en date du 04 juillet 2016 actant l’arrêt
de la  surveillance piézométrique au droit  de l’ancien  dépôt  pétrolier  exploité  par  la
société TOTAL à Sète ;

Vu le courrier  de l’inspection des installations classées en date du  16 janvier  2017,
adressé à la société TOTAL MARKETING ET SERVICES ;

Considérant que l’activité  de stockage de produits  pétroliers  exercée sur  le  site  de
l'ancien dépôt TOTAL à Sète entre 1969 et 2004 a généré des pollutions des sols et des
eaux souterraines ;

Considérant que le diagnostic environnemental  produit  par l’exploitant  avait  mis  en
évidence  une  pollution  des  sols  et  des  eaux  souterraines  ne  permettant  pas  une
réutilisation du site sans travaux ou investigations complémentaires ;

Considérant que les travaux de réhabilitation des sols et eaux souterraines proposés et
réalisés  par  l’exploitant  répondent  aux  exigences  réglementaires  et  permettent  la
réutilisation du site pour des usages de type parking, industriel ou tertiaire (englobant
ceux de type bureaux ou hangars) ;

Considérant que l’analyse des risques résiduels susvisée montre que les risques pour la
santé liés aux usages futurs envisagés du site sont inférieurs aux seuils de référence
indiqués par la circulaire du 8 février 2007 relative aux sites et sols pollués - Modalités
de gestion et de réaménagement des sites pollués ;

Considérant qu'afin de maintenir le niveau acceptable de risque actuel, il  est apparu
nécessaire  de préciser  les  restrictions d'usages  à mettre en œuvre sur  les  zones afin
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d'assurer que leur situation environnementale reste compatible de manière pérenne avec
l'utilisation qui pourra en être faite ;

Considérant par ailleurs, le caractère volatil des polluants présents sur le site ;

Considérant qu'un vide sanitaire est un dispositif reconnu comme étant une protection
efficace contre le transfert de polluants volatils vers les bureaux ;

Sur proposition de M.le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault

ARRETE

ARTICLE 1     : Désignation de l'Immeuble et du propriétaire

L’immeuble, ci après désigné la « Parcelle », cadastré sur la commune de SETE à la
Section CK –  n°4, objet du présent arrêté, propriété de la REGION LANGUEDOC-
ROUSSILLON,  dont  le  siège  social  est  sis  201  avenue de  la  Pompignane,  34000
MONTPELLIER,  n°  SIREN  233  400  019,  transféré  de  l’ETAT  à  la  REGION
LANGUEDOC-ROUSSILLON par  acte  administratif  de  l’ADM TG Hérault  Service
Domaine/Montpellier publié le 26 mars 2010 volume 2010P n° 3816 au Service de la
Publicité Foncière 2ième bureau Montpellier ;  acte ayant fait l’objet d’une attestation

rectificative de l’ADM TG Hérault  Service Domaine/Montpellier  publiée le  15 avril
2010  volume  2010P  n°  4172  au  Service  de  la  Publicité  Foncière  2ième  bureau
Montpellier,  et  d’un  acte  rectificatif  de  l’ADM  DSF 34  2E  DIV.  DOMAINES
GPP/Montpellier  publié  le 29 juillet  2011 volume 2011P n° 11884 au Service de la
Publicité Foncière 2ième bureau Montpellier.

Une servitude d'utilité publique est  instituée sur la « Parcelle » dont les coordonnées
géographiques figurent sur fond cadastral en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 2     : Usages au moment de la mise en place de restrictions d'usage des sols

Les terrains de la « Parcelle », figurant sur le plan joint en annexes, ont été placés dans
un état tel qu’ils puissent accueillir les usages suivants :
– parking ;
– usage de type industriel ou tertiaire (englobant ceux de type bureaux ou hangars)
sans niveau de sous-sol, et avec des zones extérieures avec couverture des sols de surface
(enrobé ou béton) dont l'entretien et la pérennité seront à la charge du propriétaire du
site, sous réserve du respect des conditions constructives suivantes :
• Pour les zones extérieures :
épaisseur de la couverture en enrobé ou béton d'au moins 5 cm.

• Pour les constructions :
dalle béton d’épaisseur d'au moins 20 cm d'épaisseur ;

taux de renouvellement d'air du rez-de-chaussée d'un bâtiment ≥ 0,83 volume/h ;

• Bâtiments de type bureau :
vide sanitaire.

Tout  usage  sensible  (habitat,  établissement  recevant  des  enfants  de  type  école)  est
interdit.
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Les  plantations  de  végétaux  destinées  à  l'alimentation  humaine  ou  animale  sont
interdites.

ARTICLE 3     : Réalisation de travaux

La réalisation de travaux de terrassement devra prendre en considération le fait que les
sols  contiennent  potentiellement  des  teneurs  résiduelles  en  polluants  de  type
hydrocarbures. Le plan de protection de la santé des travailleurs devra en tenir compte.

Dans le cas où des travaux sur site entraîneraient  le déplacement de terres polluées,
celles-ci  devront  être  caractérisées  et,  si  nécessaire,  traitées  conformément  à  la
réglementation en vigueur pour les terres polluées.

Le  responsable  des  travaux  d’excavation  justifiera auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de
l’Hérault  de la  qualité,  de la  quantité  et  de la destination des terres éventuellement
éliminées.

ARTICLE 4     : Interdiction de prélèvement d’eau dans l’aquifère alluvial au droit du
périmètre d’application

Il est interdit de créer un ouvrage permettant l’extraction d’eau de l'aquifère au droit du
site,  à  des  fins  de  consommation  humaine  et  animale,  directe  ou  indirecte,  de
distribution, d’usage agricole, et d’irrigation de potagers, vergers ou espaces verts.

Seule la mise en place de piézomètres de contrôle est autorisée.

ARTICLE 5     : Canalisations d’eau souterraine

Dans  l'éventualité  de  la  mise  en  place  de  canalisations  souterraines  pour
l'approvisionnement en eau potable, les canalisations devront être conçues de manière à
empêcher le transfert de pollution résiduelle vers l'eau des canalisations via les parois ou
les joints (canalisations métalliques ou autre matériau anti-contaminant).

ARTICLE 6     : Accès

Les propriétaires et exploitants des terrains couverts par les présentes servitudes devront
laisser un libre accès à tous les représentants de l'administration ou des collectivités
territoriales en charge du respect de ces servitudes.

ARTICLE   7     : Changement d’usage ou de configuration du site

En cas de changement d'usage ou de configuration du site (telle que définie à l'article 3),
il  appartiendra  au  porteur  du  projet  de  réaliser  les  investigations  complémentaires,
l'évaluation quantifiée des risques sanitaires et les éventuelles actions de réhabilitation
complémentaires et/ou les dispositions constructives qui seront nécessaires pour s'assurer
de la compatibilité des usages avec la situation environnementale du site.
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ARTICLE 8 :  Levée des servitudes

Les servitudes énoncées ci-dessus ne pourront être levées que par la suppression des
causes  ayant  rendu  nécessaire  leur  établissement,  ou  par  la  réalisation  d’études
complémentaires  garantissant  l’innocuité  des  modifications  et  après  décision  de
l’Administration compétente.

ARTICLE 9 :  Information des tiers

Si la « Parcelle » fait l’objet d’une mise à disposition à un tiers, à titre gratuit ou onéreux,
le propriétaire s’engage à informer les occupants sur les restrictions d’usages visées aux
articles 2 à 8 en les obligeant à les respecter.

Le propriétaire s’engage, en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de la « Parcelle »,
à  dénoncer  au  nouvel  ayant  droit  les  restrictions  d’usages  dont  elle  est  grevée  en
application des articles 2 à 8, en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en ses lieux et
place.

ARTICLE 10:  

L’arrêté n° 2011-I-2545 du 30 novembre 2011 est abrogé.

ARTICLE 11:  Recours et publication

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres réglementations
applicables.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification du présent
arrêté.

Le présent  arrêté est  notifié  administrativement  à  Madame la  Présidente du  Conseil
Régional  de  la  Région  Occitanie,  Monsieur  le  Directeur  de  l’Établissement  Public
Régional  Port  Sud de France, à la société TOTAL MARKETING ET SERVICES, à
Monsieur le Maire de Sète, et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de l'Hérault.

Le présent arrêté fait l'objet d'une inscription au service de la publicité foncière.
L’exonération de taxe est prise en vertu de l’article 1040 du code général des impôts.
Le calcul de la contribution de solidarité immobilière (CSI) est évalué à 15€.
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ARTICLE 12:  Exécution

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault,
M.  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Occitanie,
M. Le Maire de Sète,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Montpellier le 21 février 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
le Secrétaire Général

Pascal OTHEGUY
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ANNEXES

Des  restrictions d'usage sont instituées sur une partie de la « Parcelle » 
appartenant au :

CONSEIL REGIONAL DE LA REGION OCCITANIE.

Située sur le territoire de la commune de Sète, dans le département de l'Hérault et 
cadastrée comme suit :

SECTION NUMÉRO

CK 4
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CERTIFICAT D’IDENTITE

Le Préfet soussigné, certifie que l’identité complète de la partie dénommée à l’article 1,
telle qu’elle est indiquée en tête et à la suite de son nom lui a été régulièrement justifiée.

CERTIFICAT DE CONFORMITE

Le Préfet soussigné, certifie que la présente copie hypothécaire, est conforme à l’arrêté
destiné à recevoir la mention de publicité et aux minutes, sans renvoi, ni mot nul, ledit
document établi sur neuf pages (y compris celle-ci).

Montpellier le 21 février 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
le Secrétaire Général

Pascal OTHEGUY













































Préfecture 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE L'INTERCOMMUNALITE

Arrêté n° 2017-1-200
portant dissolution de l'Association syndicale autorisée (ASA) de défense contre la mer de la
plage de Palavas, Rive gauche, 2ème tranche, sur le territoire de la commune de Palavas les

Flots
---------

Le Préfet de l'Hérault
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.123-9 et L.133-1 à L.133-6 et
R.133-1 à R.133-9 ;

VU l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires
et notamment les articles 40, 41, 42 ;

VU le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de Madame la Ministre de l'Intérieur, de
l'Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le courrier du 7 juin 2016, les directions générales des finances publiques et des collectivités
locales demandant de faire application de l’article 40 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004, et de prononcer la dissolution, par arrêté motivé, des ASA, AFR et AFU inactives ;

VU l'arrêté préfectoral du 19 juillet 1962 autorisant la constitution d'une Association syndicale
autorisée pour la défense contre la mer de la plage de Palavas, Rive gauche, 2ème tranche à
Palavas les Flots ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 décembre 2016 (n°2016-I-1282) donnant délégation de signature à
Monsieur Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de l'Hérault ;

VU l'avis favorable à la dissolution du directeur départemental des finances publiques de l'Hérault
en date du 5 janvier 2017 relatif à l'Asa de défense contre la mer de la plage de Palavas, rive
gauche, 2ème tranche (identifiant : 29340195600017, n°budget Hélios : 34700 – trésorerie de
Mauguio) ;

VU le courrier du maire de Palavas les Flots en date du 8 février 2017 ;

Considérant que l' association n'a plus d'activité réelle en rapport avec son objet au titre des
exercices 2014 à 2016 et n'a pas adopté, ni exécuté de prévisions budgétaires au cours de
l'exercice 2016 ;



Considérant qu'en application de l'article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité administrative
peut dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec
son objet depuis plus de trois ans ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er : L' association syndicale autorisée de défense contre la merde la rive gauche de la
plage de Palavas, 2ème tranche de travaux sur le territoire de Palavas les Flots, est dissoute. 

ARTICLE 2  : Conformément à l’article 15 de l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004, le
présent arrêté sera publié et affiché dans la commune de Palavas les Flots. En l'absence
d'information sur les propriétaires actuels des parcellesincluses dans le périmètre de l' association,
la notification du présent arrêté sera déposée en mairie de Palavas les Flots. 

ARTICLE 3  : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et le Directeur Départemental des
Finances Publiques du département de l'Hérault, le président de l'association syndicale autorisée et
le maire de Palavas les Flots sont chargés, chacun en ce qui leconcerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Montpellier, le 22 février 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Pascal OTHEGUY

Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois
suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut-être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le
recours gracieux emporte rejet de cette demande). 



Préfecture 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE L'INTERCOMMUNALITE

Arrêté n° 2017-1-201
portant dissolution de l'Association syndicale autorisée (ASA) de défense contre la mer de la
plage de Palavas, Rive gauche, 3ème tranche, sur le territoire de la commune de Palavas les

Flots
---------

Le Préfet de l'Hérault
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.123-9 et L.133-1 à L.133-6 et
R.133-1 à R.133-9 ;

VU l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires
et notamment les articles 40, 41, 42 ;

VU le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de Madame la Ministre de l'Intérieur, de
l'Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le courrier du 7 juin 2016, les directions générales des finances publiques et des collectivités
locales demandant de faire application de l’article 40 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004, et de prononcer la dissolution, par arrêté motivé, des ASA, AFR et AFU inactives ;

VU l'arrêté préfectoral du 30 avril 1969 autorisant la constitution d'une Association syndicale
autorisée pour la défense contre la mer de la plage de Palavas, Rive gauche, 3ème tranche de
travaux, à Palavas les Flots ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 décembre 2016 (n°2016-I-1282) donnant délégation de signature à
Monsieur Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de l'Hérault ;

VU l'avis favorable à la dissolution du directeur départemental des finances publiques de l'Hérault
en date du 5 janvier 2017 relatif à l'Asa de défense contre la mer de la plage de Palavas, rive
gauche, 3ème tracnche de travaux, (identifiant : 29340014900010, n°budget Hélios : 34800 –
trésorerie de Mauguio) ;

VU le courrier du maire de Palavas les Flots en date du 8 février 2017 ;



Considérant que l' association n'a plus d'activité réelle en rapport avec son objet au titre des
exercices 2014 à 2016 et n'a pas adopté, ni exécuté de prévisions budgétaires au cours de
l'exercice 2016 ;

Considérant qu'en application de l'article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité administrative
peut dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec
son objet depuis plus de trois ans ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er : L' association syndicale autorisée de défense contre la merde la rive gauche de la
plage de Palavas, 3ème tranche de travaux, sur le territoire de Palavas les Flots, est dissoute. 

ARTICLE 2  : Conformément à l’article 15 de l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004, le
présent arrêté sera publié et affiché dans la commune de Palavas les Flots. En l'absence
d'information sur les propriétaires actuels des parcellesincluses dans le périmètre de l' association,
la notification du présent arrêté sera déposée en mairie de Palavas les Flots. 

ARTICLE 3  : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et le Directeur Départemental des
Finances Publiques du département de l'Hérault, le président de l'association syndicale autorisée et
le maire de Palavas les Flots sont chargés, chacun en ce qui leconcerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Montpellier, le 22 février 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Pascal OTHEGUY

Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois
suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut-être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le
recours gracieux emporte rejet de cette demande). 



Préfecture 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE L'INTERCOMMUNALITE

Arrêté n° 2017-1-199
portant dissolution de l'Association syndicale autorisée (ASA) de défense contre la mer de la

plage de Palavas, Rive gauche, sur le territoire de la commune de Palavas les Flots
---------

Le Préfet de l'Hérault
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.123-9 et L.133-1 à L.133-6 et
R.133-1 à R.133-9 ;

VU l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires
et notamment les articles 40, 41, 42 ;

VU le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de Madame la Ministre de l'Intérieur, de
l'Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le courrier du 7 juin 2016, les directions générales des finances publiques et des collectivités
locales demandant de faire application de l’article 40 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004, et de prononcer la dissolution, par arrêté motivé, des ASA, AFR et AFU inactives ;

VU l'arrêté préfectoral du 15 octobre 1956 autorisant la constitution d'une Association syndicale
autorisée pour la défense contre la mer de la plage de Palavas, Rive gauche dans la commune de
Palavas les Flots ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 décembre 2016 (n°2016-I-1282) donnant délégation de signature à
Monsieur Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de l'Hérault ;

VU l'avis favorable à la dissolution du directeur départemental des finances publiques de l'Hérault
en date du 5 janvier 2017 relatif à l'Asa de défense contre la mer de la plage de Palavas, rive
gauche (identifiant : 29340194900012, n°budget Hélios : 34600 – trésorerie de Mauguio) ;

VU le courrier du maire de Palavas les Flots en date du 8 février 2017 ;

Considérant que l' association n'a plus d'activité réelle en rapport avec son objet au titre des
exercices 2014 à 2016 et n'a pas adopté, ni exécuté de prévisions budgétaires au cours de
l'exercice 2016 ;



Considérant qu'en application de l'article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité administrative
peut dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec
son objet depuis plus de trois ans ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er : L' association syndicale autorisée de défense contre la merde la rive gauche de la
plage de Palavas, sur le territoire de Palavas les Flots, est dissoute. 

ARTICLE 2  : Conformément à l’article 15 de l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004, le
présent arrêté sera publié et affiché dans la commune de Palavas les Flots. En l'absence
d'information sur les propriétaires actuels des parcellesincluses dans le périmètre de l' association,
la notification du présent arrêté sera déposée en mairie de Palavas les Flots. 

ARTICLE 3  : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et le Directeur Départemental des
Finances Publiques du département de l'Hérault, le président de l'association syndicale autorisée et
le maire de Palavas les Flots sont chargés, chacun en ce qui leconcerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Montpellier, le 22 février 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Pascal OTHEGUY

Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois
suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut-être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le
recours gracieux emporte rejet de cette demande). 



Préfecture 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE L'INTERCOMMUNALITE

Arrêté n° 2017-1-203
portant dissolution de l'Association syndicale autorisée (ASA) de défense contre la mer de la

plage de Carnon (2ème tranche), sur le territoire de Mauguio.
---------

Le Préfet de l'Hérault
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.123-9 et L.133-1 à L.133-6 et
R.133-1 à R.133-9 ;

VU l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires
et notamment les articles 40, 41, 42 ;

VU le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de Madame la Ministre de l'Intérieur, de
l'Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le courrier du 7 juin 2016, les directions générales des finances publiques et des collectivités
locales demandant de faire application de l’article 40 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004, et de prononcer la dissolution, par arrêté motivé, des ASA, AFR et AFU inactives ;

VU l'arrêté préfectoral n°83-86 du 28 juin 1983 relatif à la création de l'Association syndicale
autorisée pour la défense contre la mer de la plage de Carnon – 2ème tranche ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 décembre 2016 (n°2016-I-1282) donnant délégation de signature à
Monsieur Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de l'Hérault ;

VU l'avis favorable à la dissolution du directeur départemental des finances publiques de l'Hérault
en date du 5 janvier 2017 relatif à l'Asa de défenses contre lamer de la plage de Carnon - 2ème
tranche (identifiant : 29340158400017, n°budget Hélios : 26100 – trésorerie de Mauguio) ;

VU le courrier du maire de Mauguio en date du 3 novembre 2016 ;

Considérant que l' association n'a plus d'activité réelle en rapport avec son objet depuis plus de
quinze ans ;

Considérant qu'en application de l'article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité administrative
peut dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec
son objet depuis plus de trois ans ; 



SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er : L' association syndicale autorisée de défense contre la merde la plage de Carnon
(2ème tranche) sur le territoire de Mauguio, est dissoute. 

ARTICLE 2  : Conformément à l’article 15 de l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004, le
présent arrêté sera publié et affiché dans la commune de Mauguio. En l'absence d'information sur
les propriétaires actuels des parcelles incluses dans le périmètre de l' association, la notification du
présent arrêté sera déposée en mairie de Mauguio. 

ARTICLE 3  : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault et le Directeur Départemental des
Finances Publiques du département de l'Hérault, le président de l'association syndicale autorisée et
le maire de Mauguio, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Montpellier, le 22 février 2017

Pour le Préfet, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Pascal OTHEGUY

Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois
suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut-être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le
recours gracieux emporte rejet de cette demande). 
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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 

 

Avis de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial portant sur la 
l’autorisation d’un supermarché à prédominance alimentaire à l’enseigne « LIDL » à Sète (34) 

--------- 

Le Préfet de l’Hérault 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission départementale 
d'aménagement commercial de l’Hérault ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 301 16 70076 déposée en mairie de Sète, en 
date du 02  décembre 2016 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2016/16/AT le 20 décembre 2016, formulée par la 
S.N.C. LIDL agissant en qualité de propriétaire et exploitant, sise 35 Rue Charles Péguy à 
STRASBOURG (67), en vue d’être autorisée à la création d’un supermarché à prédominance 
alimentaire à l’enseigne « LIDL » de 1 696,86 m² de surface de vente, situé  912 Avenue 
Gilbert Martelli à SÈTE (34) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2016, fixant la composition de la C.D.A.C. chargée de 
statuer sur la demande visée ci-dessous ; 

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ; 

Après qu’en aient délibéré les membres de la Commission le 03 février 2017; 

CONSIDÉRANT que le projet est en adéquation avec les orientations du P.A.D.D. : 
recentrage du développement urbain au sein du triangle Sète-Balaruc-Frontignan en favorisant 
la mixité des fonctions urbaines ; 

CONSIDÉRANT que le projet est situé en zone 2UB, correspondant à la Z.A.C. Entrée Est, 
où les activités commerciales sont autorisées sous réserve qu’elles fassent moins de 1 700 m² 
de surface de vente et 3 000 m² de surface de plancher ;  

CONSIDÉRANT  que le projet accompagnera l’accroissement démographique, un important 
apport touristique et renforcera ainsi l’offre commerciale ; 

CONSIDÉRANT que le projet prévoit d’intégrer la majeure partie du parking sous le bâtiment 
d’implantation, ce qui contribue à limiter l’imperméabilisation des sols ;  
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CONSIDÉRANT  que le projet prévoit l’installation de panneaux photovoltaïques, ce qui 
permettra d’assurer une partie de la consommation électrique du bâtiment ; 

CONSIDÉRANT qu’ainsi, ce projet répond aux critères énoncés à l’article L 752-6 du code 
de commerce ; 

VU le résultat des votes des membres de la C.D.A.C. ; 

EN CONSÉQUENCE émet un avis favorable à la demande de permis de construire 
valant autorisation d’exploitation commerciale relative à l’extension d’un supermarché à 
la S.N.C. LIDL. 

Ont voté favorablement à l’unanimité : 

� M. François COMMEINHES , Maire de Sète, commune d’implantation 
� M. Antoine de RINALDO, représentant le Président de la Communauté 

d’Agglomérations du Bassin de Thau 
� M. Emile ANFOSSO, représentant le Président du Syndicat mixte Bassin de Thau 
� Mme Julie GARCIN-SAUDO, représentant le Président du Conseil Départemental de 

l’Hérault 
� M. Jacques ADGÉ, représentant l’Association des Maires du département 
� M. Jean Claude LACROIX, représentant les Intercommunalités du Département 
� MM. Jacquie BESSIERES et Arnauld CARPIER, personnalités qualifiées en matière 

de consommation 
� M. Marc DEDEIRE, personnalité qualifiée en matière de développement durable/ 

aménagement du territoire 
 

 
    Fait à Montpellier, le 20 février 2017  
 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Sous-Préfet 
Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial 
 

                                  Signé 
                                  
 

 Philippe NUCHO 
 

 
 
 
 
 
Délais et voies de recours : Conformément à l’article L 752-17 er R 752-30 du code de commerce, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours devant la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services - D.G.C.I.S. - Secrétariat 
de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial – TÉLÉDOC 121 – 61 Boulevard Vincent Auriol - 75703 Paris 
Cedex 13, dans le délai d’un mois : 
- Pour le demandeur,  à compter de la date de notification de la décision de la C.D.A.C. 
- Pour le Préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou de la date à    
laquelle l’autorisation est réputée accordée 
- Pour toute autre personne ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’art. 
R.752-19. 
























































































